
N.B. : Ce tableau d’aide à la réponse aux enquêtes ACEMO n’a pas vocation à être utilisé comme support de comparaison entre les différents 
statuts ou conventions. Il n’a aucune valeur ni juridique ni statistique en dehors du cadre des enquêtes ACEMO. 
 

CORRESPONDANCE ENTRE GRILLE CONVENTIONNELLE & GRILL E DE L'ENQUÊTE ACEMO  
 

054 - BRANCHES DE LA NAVIGATION INTÉRIEURE  
 

(Convention nationale 1974 du personnel des entreprises de transport de passagers en navigation intérieure du 23 avril 1997, 
convention nationale 2174 du personnel sédentaire des entreprises de transports de marchandises de la navigation intérieure du 5 septembre 2000, 

contrat collectif national 0003 de la navigation intérieure (ouvriers) du 28 octobre 1936 
& convention d’entreprise 5583 des Voies navigables de France) 

 

 
CATÉGORIE 

ACEMO 

TRANSPORTS 
 DE PASSAGERS  

TRANSPORTS  
DE MARCHANDISES 

V.N.F. 

ETAM & 
CADRES 

NAVIGANTS 
COMMERCIAUX 

NAVIGANTS 
TECHNIQUES 

SÉDENTAIRES NAVIGANTS  NIVEAU 

 1 Niveau I¹  100 -104 Ouvrier 1, 2 
(76 - 86) 

100 - 107 1¹ 

OUVRIERS 2 Niveau II¹  108 - 132 Ouvrier 3 
(87 - 93) 

110 - 134 2¹ 

 3 Niveau III¹  142 Ouvrier 4 
(94 - 106) 

137 - 148 3¹ 

 1 Niveau I²   Employé 1, 2 
(76 - 86) 

 1² 

EMPLOYÉS 2 Niveau II² Chef de cabine  Employé 3 
(87 - 93) 

 2² 

 3 Niveau III² Maître d’hôtel  Employé 4 
(94 - 101) 

 3² 

 1 Niveau IV Assistant directeur, 
Commissaire de 

bord 

154 - 159 Employé et C.E. 5, 
Agent de maîtrise 1 

(102 - 118) 

153 - 159  4 

PROFESSIONS 
INTERMÉDIAIRES  

2 Niveau V Chef de cuisine  Agent de maîtrise 2 
(111 - 115) 

164 5 

 3    Agent de maîtrise 3 
(121 - 132) 

  

 1 Niveau VI Directeur, 
Commissaire de 

bord 

190 - 195 Cadre I 
(111 - 132) 

170 6 

CADRES 2 Niveau VII   Cadre II 
(133 - 153) 

 7, 8 

 3    Cadre III ABC 
(156 - 255) 

 9, 10 

¹ : Si considéré comme ouvrier ci-dessous.         ² : Si considéré comme employé ci-dessous. 
 

SONT À CONSIDÉRER COMME: 
 

• Ouvriers:  Passagers: Le personnel de ménage ou d'entretien, les magasiniers, les coursiers ou chauffeurs et les navigants 
techniques de coefficient 100 à 142. Marchandises: Les ouvriers de niveau 1 à 4 et les navigants de coefficient 100 à 148. Voies 
navigables de France: Les agents de maintenance de niveau 1 à 3. Emplois type: agent d’entretien ou de maintenance, chauffeur, 
conducteur, coursier, magasinier, matelot, mécanicien, timonier, etc. 

 
• Employés: Passagers: Les ETAM de niveau I à III (à l’exception de ceux classés en ouvriers) ainsi que les chefs de cabine et 

maîtres d’hôtel. Marchandises: Les employés de niveau 1 à 4. Voies navigables de France: Les employés (hors agents de 

maintenance) de niveau 1 à 3. Autres exemples d'emplois type: agent d'accueil, aide comptable, comptable 1er degré, contrôleur, 
employé administratif, employé de paie, gardien, guichetier, receveur, secrétaire, standardiste, vendeur, etc. 

 
• Professions intermédiaires: Passagers: Les ETAM de niveau IV à V ainsi que les assistants du directeur et chefs de cuisine et 

les navigants techniques de coefficient 154 à 159. Marchandises: Les agents de maîtrise, les employés et chefs d’équipe de 
niveau 5 et les navigants techniques de coefficient 153 à 164. Voies navigables de France: Les salariés de niveau 4 & 5. Autres 

exemples d'emplois type: analyste programmeur, chef d'agence, chef de bureau, chef de groupe, comptable 2e degré, 
commandant, moniteur, technicien, technico-commercial, représentant, secrétaire de direction, etc. 

 
• Cadres: Passagers: Les cadres de niveau VI à VII ainsi que les directeurs et les navigants techniques de coefficient 190 à 195. 

Marchandises: Les cadres et les navigants techniques de coefficient 170. Voies navigables de France: Les salariés de niveau 6 à 
10. On inclura les cadres de direction dans tous les cas. 


